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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  37 Référence: Code technologique R29, page 3

37.1 - Veuillez préciser le commentaire qui se lit ainsi: ‘Trop onéreux et fiabilité douteuse’.

Réponse  37

37.1   Les filtres électrostatiques sont beaucoup plus dispendieux que les filtres réguliers et de
plus, ils nécessitent un programme d’entretien assez rigoureux sans quoi, ils deviennent
inutilisables.


